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(54)  Attache  de  fixation  universelle  d'un  panneau  sur  un  support  tel  qu'un  mur  ou  un  chevron 

(57)  L'invention  concerne  une  attache  de  fixation 
universelle  d'un  panneau  (3)  sur  un  support  (2,  6). 

L'attache  est  constituée  d'un  premier  et  d'un 
deuxième  éléments  en  L  (20,  30)  dont  les  petites  bran- 
ches  (21,  31)  forment  les  extrémités  de  l'attache  qui 
présente  une  forme  générale  en  S  ou  en  U  et  dont  les 
grandes  branches  (25,  35)  forment  la  partie  intermé- 

diaire  du  S  ou  du  U,  lesdits  éléments  étant  relativement 
coulissants  par  leurs  grandes  branches  pour  régler  la 
longueur  de  l'attache. 

Application  à  la  fixation  de  panneaux  isolants  sur 
des  chevrons  ou  un  mur. 
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Description 

[0001  ]  L'invention  concerne  une  attache  de  fixation 
universelle  d'un  panneau,  par  exemple  une  plaque  de 
matériau  isolant,  sur  un  support  tel  qu'un  mur  ou  un 
chevron  d'une  toiture. 
[0002]  On  connaît  déjà  une  attache  pour  la  fixation 
d'un  panneau  isolant  sur  des  chevrons  qui  présente  une 
forme  générale  en  S.  Une  extrémité  du  S  est  fixée  sur 
un  chevron,  tandis  que  l'autre  extrémité  sert  de  butée 
pour  retenir  le  panneau  isolant  contre  le  chevron. 
[0003]  Cette  attache  est  disponible  en  plusieurs  lon- 
gueurs  pour  s'adapter  à  des  panneaux  isolants  d'épais- 
seurs  différentes.  D'un  chantier  à  l'autre  mais  aussi  sur 
un  même  chantier,  des  attaches  de  longueurs  différen- 
tes  sont  donc  nécessaires,  ce  qui  complique  la  tâche 
des  poseurs. 
[0004]  Par  ailleurs,  différents  accessoires  sont  asso- 
ciés  à  ces  attaches  notamment  afin  qu'elles  servent  de 
support  pour  des  plaques  rigides,  par  exemple  des  pla- 
ques  de  plâtre  cartonné.  Ces  accessoires  nécessitent 
une  fabrication  spécifique  et  compliquent  également 
l'exécution  des  chantiers. 
[0005]  L'invention  a  pour  but  de  pallier  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  une  attache  de  fixation  universelle 
permettant  de  fixer  des  panneaux  de  toute  épaisseur  et 
dont  les  accessoires  de  fixation  sont  en  nombre  limité, 
ce  qui  simplifie  la  réalisation  des  chantiers. 
[0006]  L'invention  est  ainsi  relative  à  une  attache  de 
fixation  universelle  d'un  panneau  sur  un  support,  dont 
une  extrémité  est  destinée  à  être  fixée  sur  ledit  support 
et  dont  l'autre  extrémité  sert  de  butée  pour  retenir  ledit 
panneau,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  constituée  d'un 
premier  et  d'un  deuxième  éléments  en  L  dont  les  petites 
branches  forment  les  extrémités  de  l'attache  qui  pré- 
sente  une  forme  générale  en  S  ou  en  U  et  dont  les  gran- 
des  branches  forment  la  partie  intermédiaire  du  S  ou  du 
U,  lesdits  éléments  étant  relativement  coulissants  par 
leurs  grandes  branches  pour  régler  la  longueur  de  l'atta- 
che. 
[0007]  De  façon  préférée,  la  grande  branche  du  pre- 
mier  élément  en  L  et  la  grande  branche  du  deuxième 
élément  en  L  comportent  des  moyens  d'accrochage 
desdits  éléments  en  L  qui  coopèrent  entre  eux. 
[0008]  De  façon  préférée,  les  moyens  d'accrochage 
sont  constitués  par  d'une  part,  un  doigt  porté  par  la 
grande  branche  du  deuxième  élément  en  L  et  d'autre 
part,  au  moins  un  orifice  ménagé  sur  la  grande  branche 
du  premier  élément  en  L,  ledit  doigt  coopérant  avec  les- 
dits  orifices  pour  fixer  entre  eux  lesdits  éléments  en  L. 
[0009]  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'atta- 
che,  la  grande  branche  du  deuxième  élément  en  L  pré- 
sente  des  bords  repliés  en  vis-à-vis,  vers  lesquels  ledit 
doigt  fait  saillie  et  dans  lesquels  coulisse  la  grande 
branche  du  premier  élément  en  L. 
[001  0]  La  grande  branche  du  premier  ou  du  deuxième 
élément  en  L  présente  des  languettes  élastiques  qui 
coopèrent  avec  lesdits  bords  repliés  du  deuxième  élé- 

ment  en  L  ou  avec  la  grande  branche  du  premier  élé- 
ment  en  L. 
[001  1  ]  De  façon  préférée,  ledit  doigt  est  porté  par  une 
languette  découpée  dans  la  grande  branche  du 

s  deuxième  élément  en  L,  ladite  languette  étant  élasti- 
quement  déformable. 
[0012]  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la 
petite  branche  du  premier  élément  en  L  comporte  des 
crevés  et  au  moins  une  languette  saillante  vers  l'exté- 

10  rieur  de  l'attache,  pour  la  fixation  d'un  élément  en  L 
identique  par  quart  de  tour. 
[0013]  De  préférence,  la  petite  branche  du  premier 
élément  en  L  comporte  un  orifice  central  pour  sa  fixa- 
tion  directe  sur  un  support. 

15  [0014]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  premier  élément  en  L  comporte  des  moyens  de  blo- 
cage  d'un  profilé  se  composant  d'un  bord  replié  de  sa 
petite  branche  et  d'au  moins  une  patte  repliée  à  partir 
d'un  bord  de  sa  grande  branche. 

20  [0015]  Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
deuxième  élément  en  L  comporte  sur  sa  petite  branche 
des  pattes  pour  le  blocage  d'un  profilé,  sur  lequel  une 
plaque  rigide  peut  être  fixée. 
[001  6]  Avantageusement,  le  deuxième  élément  en  L 

25  comporte  deux  jeux  de  pattes  disposés  orthogonale- 
ment  pour  permettre  le  blocage  d'un  profilé  dans  deux 
directions  perpendiculaires. 
[0017]  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
buts,  avantages  et  caractéristiques  de  celle-ci  apparaî- 

30  tront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description  qui 
suit  d'exemples  non  limitatifs  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  et  qui  est  faite  au  regard  des  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

35  -  la  figure  1  est  une  vue  éclatée  en  perspective  des 
éléments  constitutifs  d'un  exemple  de  réalisation  de 
l'attache  selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'attache 
selon  l'invention  selon  la  figure  1  , 

40  -  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  l'attache 
représentée  aux  figures  1  et  2  fixée  directement  sur 
un  chevron, 
la  figure  4  est  une  autre  vue  en  perspective  de 
l'attache  selon  l'invention  représentée  aux  figures  1 

45  et  2,  fixée  sur  un  chevron  par  l'intermédiaire  d'un 
élément  constitutif  de  l'attache, 
la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  de  l'attache 
selon  l'invention  représentée  aux  figures  1  et  2, 
fixée  sur  un  mur  par  l'intermédiaire  d'un  profilé 

50  métallique, 
la  figure  6  est  une  vue  éclatée  en  perspective  des 
éléments  constitutifs  d'un  autre  exemple  de  réalisa- 
tion  de  l'attache  selon  l'invention,  et 
la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  de  l'attache 

55  de  fixation  selon  la  figure  6. 

[001  8]  Les  éléments  communs  aux  différentes  figures 
seront  désignés  par  les  mêmes  repères. 

40 
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[001  9]  Pour  réaliser  l'isolation  de  combles,  on  fixe  des 
panneaux  isolants  1  entre  les  chevrons  2,  puis  des  pan- 
neaux  isolants  3  sur  les  chevrons  2. 
[0020]  L'attache  de  fixation  selon  l'invention  est  desti- 
née  au  maintien  des  panneaux  3  de  la  deuxième  cou- 
che  d'isolation  sur  les  chevrons  2. 
[0021]  Comme  le  montrent  les  figures  1  et  2,  dans  un 
premier  exemple  de  réalisation,  l'attache  de  fixation  10 
présente  une  forme  générale  en  S  et  elle  est  constituée 
de  deux  éléments  20  et  30,  de  forme  générale  en  L. 
[0022]  Le  premier  élément  en  L  20  comporte  une 
petite  branche  21  qui  forme  une  extrémité  du  S.  Cette 
petite  branche  comporte  des  crevés  22  et  au  moins  une 
languette  23  saillante  vers  l'extérieur  de  l'attache.  De 
préférence,  la  petite  branche  21  comporte  quatre  cre- 
vés  22  disposés  sur  une  même  circonférence,  une  lan- 
guette  23  étant  prévue  dans  deux  crevés 
diamétralement  opposés.  La  fonction  des  crevés  22  et 
des  languettes  23  sera  expliquée  dans  la  suite  de  la 
description. 
[0023]  La  petite  branche  21  présente  également  un 
orifice  central  24  pour  sa  fixation  sur  le  chevron  2  au 
moyen  d'un  clou  ou  d'une  vis  7. 
[0024]  Le  premier  élément  en  L  20  comporte  égale- 
ment  une  grande  branche  25  sensiblement  orthogonale 
à  la  petite  branche  21  et  qui  présente  dans  sa  partie 
centrale  une  ligne  d'orifices  26  servant  à  réaliser 
l'accrochage  des  deux  éléments  20  et  30,  comme  on  le 
verra  dans  la  suite  de  la  description.  Des  languettes 
élastiques  27  sont  prévues  de  part  et  d'autre  de  la  ligne 
d'orifices  26. 
[0025]  Par  ailleurs,  la  petite  branche  21  présente  un 
bord  replié  28  et  la  grande  branche  25,  une  patte  29 
repliée  depuis  chacun  de  ses  bords  longitudinaux  25a 
et  25b.  Chaque  patte  repliée  29  comporte  un  évidement 
29a. 
[0026]  Le  bord  replié  28  et  les  pattes  repliées  29  per- 
mettent  de  bloquer  un  profilé  métallique  4  sur  le  premier 
élément  en  L  20,  comme  cela  sera  décrit  plus  en  détail 
en  référence  à  la  figure  5. 
[0027]  Le  deuxième  élément  en  L  30  comporte  une 
petite  branche  31  qui  supporte  en  saillie  vers  l'extérieur 
de  l'attache  10,  des  pattes  tombées  32,  33  et  34. 
[0028]  Sur  chacun  des  bords  31a  et  31b  de  la  petite 
branche  31,  sont  prévues  une  patte  centrale  plane  34 
entre  deux  pattes  32,  situées  dans  le  même  plan  que  la 
patte  centrale  34  et  présentant  un  évidement  32a. 
[0029]  Les  pattes  32  présentent  un  bord  replié  vers 
l'extérieur  de  l'attache  et  formant  les  pattes  33  qui  pré- 
sentent  également  une  encoche  33a.  Les  pattes  33 
sont  sensiblement  orthogonales  aux  pattes  32  et  34. 
[0030]  La  petite  branche  31  du  deuxième  élément  30 
comporte  ainsi  deux  jeux  de  pattes  32  et  33.  Grâce  à 
leurs  encoches  32a  et  33a,  ces  deux  jeux  de  pattes  per- 
mettent  le  blocage  d'un  profilé  4  dans  deux  directions 
perpendiculaires,  comme  l'illustre  la  figure  3. 
[0031  ]  Ainsi,  le  profilé  4  peut  être  bloqué  sur  l'attache 
de  fixation  10,  en  étant  parallèle  à  la  petite  branche  31 

quand  il  est  fixé  sur  les  pattes  tombées  33  et  en  étant 
perpendiculaire  à  cette  petite  branche  quand  il  est  fixé 
sur  les  pattes  tombées  32. 
[0032]  Le  deuxième  élément  30  comporte  également 

5  une  grande  branche  35  sensiblement  perpendiculaire  à 
la  petite  branche  31. 
[0033]  Cette  grande  branche  présente  d'un  côté  des 
bords  repliés  36  en  vis-à-vis  et  de  l'autre  côté,  un  doigt 
37  en  saillie  vers  et  entre  les  deux  bords  repliés  36. 

10  [0034]  Le  doigt  37  est  porté  par  une  languette  38 
découpée  dans  la  grande  branche  35,  cette  languette 
étant  élastiquement  déformable.  Ainsi,  le  doigt  37  peut 
être  escamoté  en  poussant  sur  cette  languette  38. 
[0035]  Les  bords  repliés  36  ainsi  que  les  deux  jeux  de 

15  pattes  tombées  32  et  33  sont  disposés  sur  la  même 
face  du  deuxième  élément  30. 
[0036]  L'attache  de  fixation  1  0  est  montée  en  faisant 
coulisser  les  deux  éléments  20  et  30  l'un  dans  l'autre, 
les  éléments  20  et  30  étant  positionnés  l'un  par  rapport 

20  à  l'autre  pour  former  un  S.  Ainsi,  la  grande  branche  25 
du  premier  élément  20  coulisse  dans  les  bords  repliés 
36  de  la  grande  branche  35  de  l'élément  30,  le  doigt  37 
étant  escamoté.  Les  languettes  élastiques  27  portées 
par  la  grande  branche  25  de  l'élément  20  coopèrent 

25  avec  les  bords  repliés  36  de  l'élément  30. 
[0037]  Ainsi,  les  petites  branches  21  et  31  des  élé- 
ments  en  L  20  et  30  forment  les  deux  extrémités  de 
l'attache  de  fixation  en  S,  tandis  que  les  deux  grandes 
branches  25  et  35  forment  la  partie  intermédiaire  du  S. 

30  [0038]  La  longueur  de  l'attache  est  réglée  selon 
l'épaisseur  du  panneau  à  fixer  et  les  deux  éléments  en 
L  20  et  30  sont  fixés  l'un  par  rapport  à  l'autre  en  relâ- 
chant  la  languette  38,  le  doigt  37  venant  alors  se  loger 
dans  un  orifice  26  de  la  grande  branche  25  du  premier 

35  élément  20.  Les  moyens  d'accrochage  des  deux  élé- 
ments  20  et  30  sont  donc  ici  constitués  par  les  orifices 
26  et  le  doigt  37. 
[0039]  L'attache  de  fixation  1  0  selon  l'invention  est 
alors  dans  la  configuration  illustrée  à  la  figure  2. 

40  [0040]  Comme  le  montre  la  figure  3,  l'attache  de  fixa- 
tion  1  0  est  fixée  sur  le  chevron  2  par  la  petite  branche 
21  du  premier  élément  20,  au  moyen  d'une  vis  ou  d'un 
clou  7  passant  à  travers  l'orifice  central  24. 
[0041  ]  On  place  ensuite  un  panneau,  par  exemple  iso- 

45  lant,  3  contre  le  panneau  isolant  1  précédemment  placé 
entre  les  chevrons  2.  Le  panneau  isolant  3  est  maintenu 
par  la  petite  branche  31  du  deuxième  élément  30  qui 
forme  butée. 
[0042]  On  peut  ensuite  fixer  un  profilé  métallique  4  sur 

50  un  des  jeux  de  pattes  32  ou  33,  selon  la  position  souhai- 
tée  de  ce  profilé.  Une  plaque  rigide  5  telle  qu'une  pla- 
que  de  plâtre  cartonné  peut  alors  être  fixée  sur  le  profilé 
4. 
[0043]  La  figure  4  illustre  un  autre  mode  de  fixation  de 

55  l'attache  10  sur  le  chevron  2.  Il  est  utilisé  lorsque  les 
chevrons  de  la  toiture  ne  sont  pas  alignés. 
[0044]  Dans  ce  cas,  on  fixe  un  élément  en  L  40  sur  le 
premier  élément  en  L  20  de  l'attache  de  fixation.  L'élé- 

3 
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ment  en  L  40  et  le  premier  élément  en  L  20  de  l'attache 
de  fixation  sont  identiques.  Ces  deux  éléments  sont 
fixés  l'un  à  l'autre  en  mettant  en  contact  la  face  exté- 
rieure  de  leurs  petites  branches  21  et  41  et  en  effec- 
tuant  un  quart  de  tour.  L'accrochage  des  deux  éléments  5 
entre  eux  s'effectue  grâce  à  leurs  languettes  23,  43  qui 
pénètrent  dans  les  crevés  22  et  42. 
[0045]  Les  deux  éléments  20  et  40  se  trouvent  alors 
dans  la  position  illustrée  à  la  figure  4. 
[0046]  L'attache  10  est  fixée  sur  le  chevron  2  au  10 
moyen  de  vis  ou  de  clous  8  passant  à  travers  des  orifi- 
ces  46  de  l'élément  en  L  40. 
[0047]  Les  différentes  attaches  de  fixation  sont  posi- 
tionnées  sur  les  chevrons  de  façon  à  rattraper  leur 
défaut  d'alignement.  15 
[0048]  Comme  décrit  en  référence  à  la  figure  3,  un 
profilé  métallique  4  peut  être  bloqué  sur  la  petite  bran- 
che  31  du  deuxième  élément  en  L  30  de  l'attache,  par 
l'intermédiaire  des  pattes  tombées  32  ou  33. 
[0049]  En  référence  à  la  figure  5,  l'attache  de  fixation  20 
10  selon  l'invention  est  utilisée  pour  fixer  un  panneau, 
notamment  isolant,  sur  un  mur  6. 
[0050]  Dans  ce  cas,  on  bloque  un  profilé  métallique  4 
sur  la  petite  branche  21  du  premier  élément  en  L  20  de 
l'attache  de  fixation.  25 
[0051  ]  Le  profilé  4  est  bloqué  sur  l'attache  de  fixation 
au  moyen  du  bord  replié  28  de  la  petite  branche  21  et  de 
l'évidement  29a  de  chaque  patte  repliée  29  de  la  grande 
branche  25. 
[0052]  L'attache  de  fixation  1  0  peut  alors  être  fixée  30 
dans  le  mur  6  au  moyen  de  vis  ou  de  clous  9  passant  à 
travers  le  profilé  4. 
[0053]  Comme  illustré  à  la  figure  3,  un  profilé  métalli- 
que  4  peut  également  être  fixé  sur  la  petite  branche  31 
du  deuxième  élément  en  L  30  dans  une  direction  appro-  35 
priée,  pour  permettre  la  fixation  d'une  plaque  rigide  5 
sur  l'attache  10. 
[0054]  On  se  réfère  maintenant  aux  figures  6  et  7  qui 
illustrent  un  autre  exemple  d'une  attache  de  fixation  50 
selon  l'invention  qui  présente  une  forme  générale  en  U.  40 
[0055]  Comme  l'attache  de  fixation  10  illustrée  aux 
figures  1  à  5,  l'attache  de  fixation  50  est  constituée  de 
deux  éléments  60  et  70,  de  forme  générale  en  L. 
[0056]  Le  premier  élément  en  L  60  comporte  une 
petite  branche  61  qui  forme  une  extrémité  ou  encore  45 
une  branche  du  U.  Comme  la  petite  branche  21  de 
l'attache  10,  la  petite  branche  61  comporte  des  crevés 
62,  au  moins  une  languette  63  saillante  vers  l'extérieur 
de  l'attache,  et  un  orifice  central  64.  Les  autres  caracté- 
ristiques  et  la  fonction  de  ces  éléments  ont  déjà  été  50 
décrits  précédemment  pour  l'attache  10. 
[0057]  Le  premier  élément  en  L  60  comporte  égale- 
ment  une  grande  branche  65  sensiblement  orthogonale 
à  la  petite  branche  61.  Elle  présente  un  orifice  66 
s'étendant  longitudinalement  dans  la  grande  branche  55 
65  et  muni  de  bords  longitudinaux  66a  dentés,  qui  sert 
à  réaliser  l'accrochage  des  éléments  60  et  70. 
[0058]  La  grande  branche  65  comporte  des  bords 
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repliés  67  et,  entre  la  petite  branche  61  et  chaque  bord 
replié  67,  une  patte  repliée  69  avec  un  évidemment 
69a. 
[0059]  Par  ailleurs,  la  petite  branche  61  présente  un 
bord  replié  68. 
[0060]  Comme  cela  a  déjà  été  décrit  précédemment, 
les  pattes  repliées  69  et  le  bord  replié  68  permettent  de 
bloquer  un  profilé  métallique  sur  le  premier  élément  60. 
[0061  ]  Le  deuxième  élément  en  L  70  comporte  une 
petite  branche  71  qui  se  prolonge  par  deux  bords  74 
repliés  vers  l'extérieur  de  l'attache.  Chacun  de  ces 
bords  74  supporte  deux  pattes  72,  73  inclinées  vers 
l'extérieur  des  bords  74. 
[0062]  Ces  pattes  72  et  73  comportent  des  encoches 
72a  et  73a  pour  le  blocage  d'un  profilé,  comme  expliqué 
précédemment. 
[0063]  Le  deuxième  élément  70  comporte  également 
une  grande  branche  75  sensiblement  perpendiculaire  à 
la  petite  branche  71  . 
[0064]  Cette  grande  branche  75  présente  des  bords 
repliés  76  en  vis-à-vis  et  un  doigt  77  en  saillie  vers  les 
bords  repliés.  Des  languettes  élastiques  79  sont  pré- 
vues  sur  les  bords  repliés  76. 
[0065]  Le  doigt  77  est  porté  une  languette  78  décou- 
pée  dans  la  grande  branche  75,  la  languette  78  étant 
élastiquement  déformable.  Le  doigt  77  peut  ainsi  être 
escamoté  en  tirant  sur  cette  languette. 
[0066]  Les  bords  repliés  76  et  les  bords  repliés  74 
sont  disposés  sur  la  même  face  du  deuxième  élément 
70. 
[0067]  La  grande  branche  75  se  prolonge  également, 
du  côté  opposé  à  la  petite  branche  71  ,  par  une  patte 
75a. 
[0068]  L'attache  de  fixation  50  est  montée  en  faisant 
coulisser  les  deux  éléments  60  et  70  l'un  dans  l'autre, 
les  deux  éléments  étant  positionnés  l'un  par  rapport  à 
l'autre  pour  former  un  U.  Ainsi,  la  grande  branche  65  du 
premier  élément  60  coulisse  dans  les  bords  repliés  76 
de  la  grande  branche  75  du  deuxième  élément  70,  le 
doigt  77  étant  escamoté.  Lors  de  ce  coulissement,  les 
languettes  élastiques  79  portées  par  la  grande  branche 
75  de  l'élément  70  coopèrent  avec  les  bords  repliés  67 
de  l'élément  60. 
[0069]  Les  petites  branches  61  et  71  forment  les  deux 
extrémités  de  l'attache  de  fixation  50  en  U,  tandis  que 
les  deux  grandes  branches  65  et  75  forment  la  partie 
intermédiaire  ou  le  fond  du  U. 
[0070]  La  longueur  de  l'attache  70  est  réglée  en  relâ- 
chant  la  languette  78  lorsque  le  doigt  77  se  trouve  dans 
une  position  appropriée  par  rapport  à  l'orifice  66.  Le 
doigt  77  vient  alors  se  bloquer  en  position  dans  les 
bords  dentés  66a.  Les  moyens  d'accrochage  des  deux 
éléments  60  et  70  sont  donc  ici  constitués  par  l'orifice 
66  et  le  doigt  77. 
[0071  ]  Les  différents  modes  de  fixation  de  l'attache 
selon  l'invention  décrits  en  référence  aux  figures  3  à  5 
pour  une  attache  en  S  telle  qu'illustrée  à  la  figure  2  peu- 
vent  également  s'appliquer  à  une  attache  en  U  telle 
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qu'illustrée  à  la  figure  7. 
[0072]  Ainsi,  l'attache  de  fixation  selon  l'invention  est 
conçue  pour  que  sa  longueur  puisse  être  facilement 
réglée,  ce  qui  permet  d'utiliser  une  seule  attache  pour 
des  panneaux  notamment  isolants,  d'épaisseurs  diffé-  s 
rentes. 
[0073]  De  plus,  seul  un  profilé  métallique  doit  être 
prévu  pour  la  fixation  d'un  panneau  rigide  sur  l'attache 
ou  pour  la  fixation  de  l'attache  elle-même  sur  un  mur. 
En  effet,  c'est  un  élément  constitutif  de  l'attache  qui  est  10 
utilisé  pour  fixer  l'attache  de  fixation  sur  un  support, 
lorsqu'une  fixation  directe  n'est  pas  possible. 
[0074]  Le  nombre  d'accessoires  associés  à  l'attache 
de  fixation  selon  l'invention  est  donc  considérablement 
réduit.  15 
[0075]  Par  ailleurs,  l'attache  de  fixation  selon  l'inven- 
tion  peut  être  utilisée  pour  tout  type  de  panneaux  et  pas 
seulement  pour  des  panneaux  isolants. 
[0076]  Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  relation 
avec  des  modes  de  réalisation  particuliers,  elle  corn-  20 
prend  tous  les  équivalents  techniques  des  moyens 
décrits. 
[0077]  Enfin,  les  repères  insérés  après  les  caractéris- 
tiques  techniques  figurant  dans  les  revendications  ont 
pour  seul  but  de  faciliter  la  compréhension  de  ces  der-  25 
nières  et  ne  sauraient  en  limiter  la  portée. 

Revendications 

1.  Attache  de  fixation  universelle  d'un  panneau  (3)  sur  30 
un  support  (2,  6),  dont  une  extrémité  est  destinée  à 
être  fixée  sur  ledit  support  et  dont  l'autre  extrémité 
sert  de  butée  pour  retenir  ledit  panneau,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  est  constituée  d'un  premier  et  d'un 
deuxième  éléments  en  L  (20,  30  ;  60,  70)  dont  les  35 
petites  branches  (21  ,31  ;  61  ,  71)  forment  les  extré- 
mités  de  l'attache  qui  présente  une  forme  générale 
en  S  ou  en  U  et  dont  les  grandes  branches  (25,  35 
;  65,  75)  forment  la  partie  intermédiaire  du  S  ou  du 
U,  lesdits  éléments  étant  relativement  coulissants  40 
par  leurs  grandes  branches  pour  régler  la  longueur 
de  l'attache. 

2.  Attache  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  la  grande  branche  (25,  65)  du  premier  élément  45 
en  L  (20,  60)  et  la  grande  branche  (35,  75)  du 
deuxième  élément  en  L  (30,  70)  comportent  des 
moyens  d'accrochage  desdits  éléments  en  L  qui 
coopèrent  entre  eux. 

50 
3.  Attache  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce 

que  lesdits  moyens  d'accrochage  sont  constitués 
par,  d'une  part,  un  doigt  (37,  77)  porté  par  la  grande 
branche  (35,  75)  du  deuxième  élément  (30,  70)  et 
d'autre  part,  au  moins  un  orifice  (26,  66)  ménagé  55 
sur  la  grande  branche  (25,  65)  du  premier  élément 
(20,  60),  ledit  doigt  (37,  77)  coopérant  avec  lesdits 
orifices  (26,  66)  pour  fixer  entre  eux  lesdits  élé- 

ments  en  L. 

4.  Attache  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  grande  branche  (35,  75)  du 
deuxième  élément  en  L  (30,  70)  présente  des  bords 
repliés  (36,  76)  en  vis-à-vis,  vers  lesquels  ledit  doigt 
(37,  77)  fait  saillie  et  dans  lesquels  coulisse  la 
grande  branche  (25,  65)  du  premier  élément  en  L 
(20,  60). 

5.  Attache  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 
que  la  grande  branche  (25,  75)  du  premier  ou  du 
deuxième  élément  en  L  (20,  70)  présente  des  lan- 
guettes  élastiques  (27,  79)  qui  coopèrent  avec  les- 
dits  bords  repliés  (36)  du  deuxième  élément  (30)  ou 
avec  la  grande  branche  (65)  du  premier  élément 
(60). 

6.  Attache  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  ledit  doigt  (37,  77)  est  porté  par 
une  languette  (38,  78)  découpée  dans  la  grande 
branche  (35,  75)  du  deuxième  élément  en  L  (30, 
70),  ladite  languette  étant  élastiquement  déforma- 
ble. 

7.  Attache  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  petite  branche  (21  ,  61)  du  pre- 
mier  élément  en  L  (20,  60)  comporte  des  crevés 
(22,  62)  et  au  moins  une  languette  (23,  63)  saillante 
vers  l'extérieur  de  l'attache,  pour  la  fixation  d'un  élé- 
ment  en  L  (40)  identique  par  quart  de  tour. 

8.  Attache  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  petite  branche  (21  ,  61)  du  pre- 
mier  élément  en  L  (20,  60)  comporte  un  orifice 
central  (24,  64)  pour  sa  fixation  directe  sur  un  sup- 
port  (2). 

9.  Attache  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  premier  élément  en  L  (20,  60) 
comporte  des  moyens  de  blocage  d'un  profilé  (4)  se 
composant  d'un  bord  replié  (28,  68)  de  sa  petite 
branche  (21,  61)  et  d'au  moins  une  patte  (29,  69) 
repliée  à  partir  d'un  bord  de  sa  grande  branche  (25, 
65). 

1  0.  Attache  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  deuxième  élément  en  L  (30, 
70)  comporte  sur  sa  petite  branche  (31,  71)  des 
pattes  (32,  33  ;  72,  73)  pour  le  blocage  d'un  profilé 
(4),  sur  lequel  une  plaque  rigide  (5)  peut  être  fixée. 

11.  Attache  selon  la  revendication  10,  caractérisée  en 
ce  que  le  deuxième  élément  en  L  (30)  comporte 
deux  jeux  (32,  33)  de  pattes  disposés  orthogonale- 
ment,  pour  permettre  le  blocage  d'un  profilé  (4) 
dans  deux  directions  orthogonales. 
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